
communauté de cummunes

ARRETE n°ARR-2026-096-SG
PORTANT DELEGATION DE FONCTION ET DE SIGNATURE

A MONSIEUR KARIM CHAMON

MOnsieur l® Présidenl d® IO cc3mmunauTé de COmmumes L9 Grésivc¤udan,

VU le COd® général des COIIGCIIVIIéS Ierril®riOles,

VU le pr®cès—Vêrbal d’élecli®n du Présidenî, des Vice-Présidemîs eT des censeillers
cemmuneufŒres délégués dU O7 dWil 2026,
VU Id délibérŒien eemmweŒeire n° DEL—202ô-OI 05 du 7 dWil 2026 reldlive d l’élecîiom du
Présîdenî de Id cemmuneufé de cemmumes Le Grési\/duddn,

Vu Id délibér®Iien commumduîdire n° DEL-202ô—OI O7 du 7 dWil 2026 reldlive d l’élecñem des
Vice—Présidemîs,
Vu Id délibé(dTid¤ cemmunc¤uîeire n® DEL—2026—OI37 du 4 mdi 2026 porTonI délégdîiŒ1

d'dllribuîions du Censeil cemmunduîdire du PrésidenT,

Censidércmî Id nécessilé peur Id bonne mdrche des dffdires Inlercommur©les de

procéder d une délégdîidn de femclidn el de sigrwlure du Présidenl du bénéfice des
Vice-Présidenîs,

ARRETE

Article 1
Monsieur le Présidenl denne, seus sd surveilldnce el Sd respenwbililé, délégdlidn de
foncli0n d Mensieur Kdrim CHAMON, 15®m9 vice—présidenl, à la prévention sociale et aux

parcours d’insertion professionnelle,

Monsieur Kdrim CHAMON est en endrge du portoge politidue suivont:

o Structurer et dmplifier les politidues de prévention, de torrndtion et d'insertion d
destindtion des publics frdgilisés,

- Poursuivre le déploiement du dispositif du Pldn Locol pour l'insertion de l'Emploi (PME)
en ien dvec les pdrtendires institutionnels et dssocidtits,

o Vei ler d développer et ottirrner les pdrtendridts d\/ec les employeurs du territoire et
les orgdnisrnes de formotion pour tdvoriser une insertion professionnelle durdple
notdmrnent d l’égord des jeunes,

o Piloter les dispositifs de prévention femme/homme et de lutte contre les violences
intrd fdrnilidles.

Article2
Monsieur le Président donne égdlement, sous Sd surveilldnce et Sd responwbillté,
délégdtion d Monsieur Kdrim CHAMON d l'effet de signer:

o Toutes correspondonces dctes, piéces ddrninistrdtives et conventions relotives d Id

présente délégdtion de fonction,



© l’excepŸi®n :

— Des OCT®S rœl®îifs © IO c0mm&ndæ publiQuæ ®f à lO gesŸi®n des ræssc3urcæs humaimea
— Des OCŸGS Oycmî fOiT I’Obj6î d® délégaîions de signŒwre spécificques du PrésidenŸ à

cærŸ9ims Og&MS (SOUf suppléance 19 COS échéanT).

Article 3

L’OWêTé n°ARR—2026-O4l—SG æsŸ abr0gé.

Article 4

Le présemT OrreTe prend effet à cempter de IO dete © laquelle il devient exe’CUtOlre.

Article 5

En dppliCdTlŒt de
'drticle 6 du décret n° 2014-9O du 31 jdnvier 2014 pOrtdnt dppllc<¤tiŒt

de l'drtlcle 2 de ld oi n® 201 3-907 du il Octdbre 201 3 reldtive d ld trdnspdrence de ld vie

publidue, lorsdue Mensieur Kdrlm CHAMON estime se trouver en situdtidn de centlit

d'intérêts, elle en informe le Président de ld cernrnunc¤uté de cernrnunes pdr écrit, en

préciwnt ld teneur des Questions peur lesduelles il estime ne pds devoir exercer ses

compétences. Un drrété du Président déterminero, en conséduence, les Questions pour
lesduelles il doit s'dpstenir d'exercer ses compétences.

Article 6
Le présent octe est susceptible de recours devont le tribundl odministrdtif de Grenoble

dons les deux mois suivont so dote de publicc3tion ou de notificotion.

Article 7

Mdddme lo Directrice générole des services pdr intérim est chorgée de l’exécution du

présent orrété Qui sercr publié ou recueil des octes odministrdtifs et notifié d l’intéressé.

Foit d Crolles, le O5/05/2026

Le Président de lo communouté de

communes Le Grésivoudon
Henri BAILE

Tronsm's en Préfecture de l’lsére le : Ü 5 MÊiÎ 2926
Mis en igne le'
Notifié e : Æ UäîtlÆg
Sidnoture de I’mteresse .
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